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POLI TI QUE DU STT EN MATI ÈRE DE HARCÈLEMENT

1 .0 ÉNONCÉ DE PRI NCI PES

1 .1  Engagem ent du STT

ronnement dans lequel t ous les
m em bres sont t rait és avec dignité et respect . Chaque individu a le droit de

professionnelle et qui prohibe les prat iques discriminatoires.

Le  STT  a
toléré au sein de ce Syndicat . Le STT encourage le signalem ent de tout incident de

1 .2 Définit ion de harcèlem ent

Aux fins de la présente polit ique, le harcèlem ent est défini com me étant une
conduite délibérée et offensive envers un(e) mem bre relat ive à sa langue, sa culture,
son origine nationale ou ethnique, sa couleur, sa religion, son âge, son orientat ion
sexuelle, son statut m at rim onial, son état de fam ille, un handicap, une condam nat ion
pour laquelle un pardon a été obtenu, qui est condescendante ou hum iliante et

un ou plusieurs des m ot ifs
interdits de discriminat ion, comm e le harcèlem ent « personnel
par cet te polit ique.

Quelques exem ples de harcèlem ent com prennent :

a. Remarques incommodantes, insult es, blagues, crit iques ou comm entaires sur

handicap ou une condamnation pour laquelle un pardon a été obtenu (m ot ifs
interdits) ;

b. Suggest ions, invitations ou dem andes inconvenantes à caractère sexuelle

sexuelle) ;
c. Exhiber du matériel sexuellem ent explicit e, sexiste ou raciste ;
d. Abus ou m enaces écrit es ou verbales liés aux mot ifs interdits ;
e. Plaisanteries condescendantes ou humiliantes liées à un mot if int erdit ;
f . Lorgner ( regard suggest if) ou aut res gestes offensants ;
g. Contact physique inopportun, t els que des caresses, des att ouchem ents ou

des pincements ; et
h. Agression sexuelle.

1 .3  Applicat ion de la polit ique

dirigeant (e)s élus, les candidat (e)s nom m és à des postes syndicaux et les m em bres
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de la base syndicale du STT, concernant les plaintes de harcèlement ayant lieu dans
le milieu syndical.

Le m ilieu syndical signifie :

a.

t éléphone, via une communicat ion élect ronique ou en personne ;
b.

m em bre part icipe au nom du STT, dont ent re aut res les congrès, les réunions,
les séminaires, les conseils, les format ions et les conférences ; et

c.

du Syndicat .

produisent chez TELUS ou aut re employeur et qui im pliquent les mem bres du STT,
puisque ces plaintes seront t raitées par le biais de la procédure de règlem ent de grief
ou polit ique de harcèlement au t ravail en vigueur.

Cet te polit ique ne m odifie pas, ni rem place, les droit s que possède un individu en
vertu de la législat ion sur les droit s de la personne.

1 .4  Object ifs

Cet te polit ique ne vise pas à rest reindre les interact ions sociales ent re les m em bres
du Syndicat . Le but de cet te polit ique est de :

a. préserver un environnement libre de tout harcèlem ent ;

b. définir les types de com portement qui représentent un acte de harcèlement ;
et

c. fournir un mécanism e de résolut ion pour les plaintes de harcèlem ent ent re les
m em bres.

1 .5 Enquêteur ( euse) externe

Les enquêteurs (euses) externes m ent ionnés à cet te polit ique seront nom més
annuellem ent par le Conseil exécut if lors de la prem ière réunion annuelle du Conseil

Conseil exécutif .

2 .0 CONFI DENTI ALI TÉ

Le STT reconnaît la difficulté de formuler une plainte de harcèlement et le désir de
m aintenir la situat ion confidentielle.

Afin de protéger l
pouvant rapporter des incidents de harcèlem ent , la confident ialit é sera préservée
tout au long de la procédure et les renseignem ents relat ifs à la plainte ne seront

ugés nécessaires à la démarche.
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Le STT adm inist rera cet te polit ique conform ém ent à ses obligat ions en vert u des lois
sur la protect ion des renseignem ents personnels. Lorsque permis par la loi, le STT
peut recueillir , ut iliser ou divulguer les inform ations
présente polit ique sans obtenir de consentement préalable.

Toute personne qui ne préserve pas la conf ident ialit é sera considérée com me
enfreignant cet te polit ique et sera confronté à des accusat ions en vertu des statut s
du STT.

3 .0 PROCÉDURE DE LA POLI TI QUE

3 .1  Mesure init ia le du ( de la) plaignant ( e)

I l est suggéré au (à la) m em bre qui croit avoir subi du harcèlement ( le ou la
« plaignant (e)
de lui faire savoir que cet te conduit e est importune.

3 .2 Étape 1 : procédure inform elle

Lorsque le ( la) plaignant(e) ne désire pas signaler la situation de harcèlem ent
directem ent au (à la) m em bre responsable, ou si la tentative de cet te approche

 un résult at sat isfaisant , avant de déposer une plainte form elle, le ( la)
 ADP »)

iner les prélim inaires ou la juridict ion de la
situat ion, dont ent re autres le bien- fondé de la plainte et si le harcèlem ent allégué

vexatoire.

e ne pas procéder au règlem ent de la situat ion, suite à la
vérification des motifs prélim inaires ou de juridict ion, il  ou elle informera le ( la)
plaignant(e) de sa décision par écr it .

e de façon
inform elle.

3 .3 Étape 2 : plainte form elle

 et contenir les inform at ions suivantes :

a. Qui sont les plaignant(e)s et les int im é(e)s ?

b. - il arrivé ?

c. Dat es, heures et fréquences des incidents.

d. - il passé ?

e. Le nom des témoins.
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f. Quelle serait la solut ion sat isfaisante ?

3 .4 Traitem ent de la plainte

sauf si aut rement
indiqué.

(e) et de la nature des

circonstances att énuantes) . Cet t e réponse sera divulguée au (à la) plaignant (e) .

3 .5 Médiat ion

problèm e et de parvenir à une solut ion qui soit convenable aux deux part ies.

3 .6 Enquête

a.

m em bres du Syndicat ont comm e responsabilité de coopérer à toute enquête.

i. Obtenir t outes les inform at ions pert inentes de la part du (de
la) plaignant(e) ;

ii.
réponse ;

iii. I nterviewer les témoins ;
iv. Décider , selon la prépondérance des probabilit és, si le

harcèlement a eu lieu ; et
v. Recomm ander des recours appropriés, des sanct ions ou aut res

m esures.

b. t erne lorsque le

préparera un rapport écrit de ses conclusions et de ses recomm andat ions

des droit s de la per

droits de la personne pour préparer son rapport .

c.
é(e) est un(e) m embre du Conseil exécut if, remet t ra une copie du
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d.
eront les

recom m andat ions et la situat ion sera considérée com me étant régler .

e.

une plainte au forum approprié des droits de la personne.

4 .0

4 .1

rès de

5 .0 FAUSSES ACCUSATI ONS

Aux fins de la présente polit ique, une fausse accusat ion représente t oute accusation
faite par un(e) m em bre ou un groupe de m em bres qui savent que les fait s cités sont
frivoles, vexatoires, inexact s ou faux. La plainte doit êt re fondée sur des m ot ifs

5 .1  Tra it em ent de fausses accusations

, conclut que le ( la)
plaign

, sera admissible
com me preuve lors du procès.

6 .0 REPRÉSAI LLES

(elle)  :

a. a fait appel à la présente polit ique pour lui (elle) -m êm e ou pour un aut re
individu ; ou

b. a par t icipé ou collaboré à une enquête conform ém ent à cet t e polit ique.

Les représailles sont considérées com me une violat ion de la présente polit ique. Une
plainte de représailles sera t rait ée comm e une plainte de harcèlem ent en vertu de
cett e polit ique.

7 .0  ÉCHÉANCI ERS

Les plaintes doivent  être  déposées dans les  trois  mois  suivant  le  plus récent  incident
allégué qui enfreint la présente polit ique.

(La nouvelle polit ique du STT en m atière de harcèlem ent a été adoptée lors de la
réunion du Conseil exécut if de décembre 2010.)


